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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Du Comité syndical 
du  1er juillet 2009 

 
Le premier juillet deux mille neuf, à dix huit heures, le Comité du SIVOM, dûment 

convoqué s’est réuni au complexe sportif Aristide Bergès de Seyssinet-Pariset, sous la 

présidence de Monsieur Michel BAFFERT, Président du SIRD 

 
Date de convocation : 19 juin 2009 

 

Nombre de délégués en exercice : 18  Présents :  12 Votants : 13 

 

Présents : M.BAFFERT, M.BROUZET, J.CARRIER, C.DIDIER, G.FRIER(2), 
J.GAUTHIER, F.GILABERT, V.GONNET, A. MATRAIRE, M.MASTROMAURO, 
SAUNIER-PLUMAZ, J.TESSAIRE. 
 
Absents excusés : Y. BOULARD, A. CARBONARI, C.COIGNĒ, G.JULLIEN, P 
MOLINARO, M.REPELLIN,  
 
Président de séance : M.BAFFERT 
 
Secrétaire de Séance : V. GONNET 
 
Rappel du quorum : 10 
 

Objet : ADMINISTRATION GENERALE                            
Reconstruction du gymnase Alexandre Fleming de Sassenage 
Définition de la mission de maîtrise d’œuvre et signature du marché. 

 
  Rapporteur : Michel BAFFERT 



DELCOM 32-09 

Le Vice-président  rappelle l ‘historique du projet de reconstruction du gymnase 
Alexandre Fleming de Sassenage. 
Conformément au tableau ci-dessous  
 

Dates de délibération  Objet  

21-09-06 Validation du pré-programme 

24.10.07 Validation du pré-programme 
établi par le groupe de travail 

12.11.08 Validation du -programme et de 
l’enveloppe financière du projet  

12.11.08 Définition du dossier de concours  

12.11.08 choix de la procédure et 
validation de la composition du  

jury de concours 

20 mai 2009 Choix du Lauréat 
 

 
Vu le nouveau code des marchés publics, 
Vu le procès-verbal du jury du 7 mai 2009 
 
Une rencontre entre le Président et le cabinet R2K, cabinet classé N° 1 par le jury et 
par le comité syndical a permis de fixer le taux de rémunération du maître d’œuvre à   
524 367,74 € HT (incluant les 13 000 € HT d’indemnité de concours) , comprenant la 
mission  de BASE + EXE . Soit un pourcentage de rémunération total de 12,95% pour les 
deux  missions. ( 10.65% pour la mission de base et 2,30% la mission EXE). 
Les détails sont joints en annexe. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical  décide  
 d’autoriser M. le Président à signer les marchés publics suivants : 
  
Programme 

Reconstruction du gymnase Alexandre Fleming de Sassenage 

  
Marché de maîtrise d’œuvre : Cabinet R2K  
Montant du marché :524 367,74 € HT dont 13 000 € HT d’indemnité de concours,  
  
Après débat, le comité syndical  
 
CONCLUSIONS ADOPTEES  A L’UNANIMITE 

Ainsi fait, les jours, mois et an susdits 

Conforme au registre 

 

Fait à Seyssinet-Pariset, le 2 juillet 2009 

                    Le Président,  

                    Michel BAFFERT 



 

 
 
 
 
ANNEXE 1 :  
 
 



 


